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U16 
 

D4-A MEZIERES AJ 1 
 

U14 
 
D3-A MAULOISE US 1 
D4-A MEZIERES AJ 1 
 BEYNES FC 1 
D4-C CHATOU AS 2 
D4-E MAGNY 78 FC 2 
 

FORFAIT GENERAL 
Après le début des compétitions 

 
U18 

 
D3-C SPO 1 

 
U16 

 
D3-A VAUXOISE ES 1 
D4-B MESNIL LE ROI AS 1 
D4-C SPO 1 
 
 

U14 
 
D4-D SPO 1 
D4-E YVELINES SUD 2 
 

FORFAITS NON AVISES 
(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
1ER FORFAIT 

 
SENIORS 

 
D5-A DU 26/09/2021 
50071.1 FONTENAY ST PÈRE AS 2 
50073.1 VAUXOISE ES 2 
 
D5-D DU 26/09/2021 
54515.1 COIGNIERES FC 2 

 
VETERANS 

 
D3-A DU 26/09/2021 
51321.1 AUBERGENVILLE FC 12 
 
D4-A DU 26/09/2021 
51454.1 AUBERGENVILLE PORT. 11 
 
 
D5-B DU 19/09/2021 
51669.1 CHANTELOUP LES VIGNES US 12 
 

D5-D DU 26/09/2021 
51834.1 ST ARNOULT FC 78 12 
51836.1 GUYANCOURT ES 13 
 

CDM 
 
D1-U DU 26/09/2021 
50873.1 MUREAUX OFC LES 5 
 

U18 
 
D3-C DU 26/09/2021 
54403.1 SPO 1 
 

U16 
 
D3-A DU 26/09/2021 
52513.1 VAUXOISE ES 1 
 
D3-B DU 26/09/2021 
52556.1 ELANCOURT OSC 1 
 
D4-B DU 26/09/2021 
52692.1 SARTROUVILLE ES 2 
 
D4-C DU 26/09/2021 
52761.1 SPO 1 
 
D4-D DU 26/09/2021 
52825.1 COIGNIERES/TRAPPES 4 
 

U14 
 
D3-C DU 25/09/2021 
53085.1 MAGNY 78 FC 1 
 
D4-D DU 25/09/2021 
53285.1 SPO 1 
 
D4-E DU 25/09/2021 
53228.1 COIGNIERES/TRAPPES 1 
 

SENIORS F À 11 
 
D1-U DU 25/09/2021 
53934.1 SARTROUVILLE ES 1 
53933.1 VIROFLAY USM 1 
 

FORFAITS AVISES 
2EME FORFAIT 
Après mercredi minuit 

 
VETERANS 

 
D5-A DU 26/09/20 
53519.1 JUZIERS FC 12 
 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS 

Réunion du 27/09/21 
 

Présents : MM. J-P LEDUC (Président en visio), L. JOUBERT (Vice 
Président), R. PANARIELLO, P. GUILLEBAUX (CD) et MME Y. 
RUPERT. 
 
Absents excusés : MM. S. PILLEMONT, F. GOBIN et J. VESQUES. 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 

 
La commission rappelle que pour tout courrier doivent être 
indiqués le numéro de match, la catégorie, division, poule et la 
date du match. 
 

NOUVEAU 
 

Par dérogation aux dispositions de l’article 23.4 du Règlement Sportif, 
dans le cas où le forfait aura été déclaré au District au plus tard le 
mercredi précédant la date de la rencontre, à minuit, la perte par 
forfait de ladite rencontre ne sera pas prise en compte pour le calcul 
du nombre de forfaits entrainant le forfait général.  

 

FORFAIT GENERAL 
Avant le début des compétitions 

(31€ - Annexe 2 du Règlement Sportif du DYF) 
 

SENIORS 
 
D4-C CROISSY US 2 
D5-A BONNIERES FRENEUSE FC 2 
D5-B TRIEL AC 2 
D5-C LOUVECIENNES AS 1 
 

CDM 
 
D1-U ELANCOURT OSC 5 
 

FUTSAL 
 
D2 RÊVES D’ENFANCE A.A. 1 
 

U18 
 

D2-A CROISSY US 1 
D3-A HOUDANAISE REGION 1 
D3-C CONFLANS FC 2 
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SENIORS 
 
D4-B 

50493.1 BOUGIVAL FOOT 1 / MESNIL LE ROI A.S. 1 
 
D5-B 
50621.1 VINSKY FC 1 / MANTES OLYMPIQUE FC 2 
 

VETERANS 
 
D2-B 
51261.1 VOISINS F.C. 12 / BANQUE FRANCE AS 11 
 

U18 
 
D3-A 
 

52069.1 AUBERGENVILLE F.C. 1 / BREVAL LONGNES F.C. 1 
 

U16 
 

D3-A 

52510.1 BREVAL LONGNES F.C. 1 / HARDRICOURT/MEZY US 1 
 
D4-A 
53625.1 LFC MAGNANVILLE 1 / VILLENNES ORGEVAL 2 

 
 

RAPPEL REGLEMENT 
FORFAIT EQUIPE 1 

 
Le forfait d’une équipe entraîne automatiquement le forfait des équipes 
inférieures du club de la même catégorie d’âge. (ART 23-1 DU RS) 

 
 

COUPE DE FRANCE & GAMBARDELLA 
 
Depuis la saison 2018-2019, sont acceptées les demandes de 
reports, uniquement pour les matchs se déroulant à domicile et le 
jour du déroulement du match de Coupe Nationale, à savoir : 
 
- pour la Coupe de France, pour les clubs évoluant en-dessous de 

la D 1, à compter du 4ème tour, 
 
- pour la Coupe de France, pour les clubs évoluant à partir de la 

D 1, à compter du 7ème tour (1er tour fédéral), 
 
- pour la Coupe Gambardella-Crédit Agricole, à partir du 1er tour 

fédéral. 
 

COURRIERS 
 
530247 CHAMBOURCY ASM 
Pour leur 4ème tour en Coupe de France le dimanche 03.10.21, le 
club demande le report des matchs (de Coupe des Yvelines U16 et 
Coupe du Comité SENIORS) qui se déroulent à l’extérieur. 
La Commission ne peut donner son accord suite au règlement 

FORFAITS AVISES 
2EME FORFAIT 
Avant mercredi minuit 

 
VETERANS 

 
D5-A DU 26/09/20 
53520.1 AUBERGENVILLE FC 13 

 

FORFAITS AVISES 
1ER FORFAIT 
Après mercredi minuit 

 
SENIORS 

 
D5-A DU 26/09/2021 
50069.1 AFC LONGNES 1  
 
D5-C DU 26/09/2021 
50711.1 YVELINES/MONTFORT 2  
 

VETERANS 
 

D3-A DU 26/09/2021 
51324.1 PORCHEVILLE FC 12  
 
D5-C DU 26/09/2021 
51768.1 BEYNES FC 12  
 

U18 
 

D3-A DU 26/09/2021 
52071.1 MAULOISE US 1  
52073.1 AFC MANTES YVELINES 1 
 
D3-B DU 26/09/2021 
52136.1 PECQ US LE 1  
 
 
D3-C DU 26/09/2021 
54402.1 FOURQUEUX AS 1  
54405.1 VELIZY ASC 1 
 
D3-D DU 26/09/2021 
54467.1 PERRAY FOOT ES 1  

U16 
 

D2-A DU 26/09/2021 
52381.1 AFC MANTES YVELINES 1  
 
D3-B DU 26/09/2021 
52557.1 FOURQUEUX AS 1  
 
D4-A DU 26/09/2021 
53624.1 JUZIERS FC 1  
 
D4-B DU 26/09/2021 
52694.1 ANDRESY FC 2  
 

D4-D DU 26/09/2021 
52823.1 HOUDAN/VESGRE 2 
52824.1 ELANCOURT OSC 2  
 
 
D5-A DU 19/09/2021 
53515.1 AUBERGENVILLE FC 13  
 

U14 
 

D3-A DU 25/09/2021 
53176.1 ANDRESY FC 1  
 
D4-A DU 25/09/2021 
53433.1 MANTES USC 1  
 

FORFAITS AVISES 
1ER FORFAIT 
Avant mercredi minuit 

 
SENIORS 

 
D3-A DU 26/09/2021 
50294.1 CROISSY US 1 
 
D4-C DU 26/09/2021 
50558.1 MAGNY 78 FC 1 
 
D5-D DU 26/09/2021 
54513.1 ELANCOURT OSC 3 

 
U18 

 
D3-B DU 26/09/2021 
52135.1 CHATOU AS 2  
 
D3-D DU 26/09/2021 
54469.1 ELANCOURT OSC 1  
 

U16 
 

D2-B DU 26/09/2021 
52448.1 VALLEE 78 FC 1  
D4-B DU 26/09/2021 
52690.1 MESNIL LE ROI AS 1  
 
D4-C DU 26/09/2021 
52756.1 MAGNY 78 FC 2  
52759.1 MARLY LE ROI US 2 
 

U14 
 

D4-D DU 25/09/2021 
53288.1 VILLEPREUX FC 1  
 

MATCHES REMIS 
A JOUER LE 31/10/2021 
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COUPE DU COMITÉ VETERANS 
 

CC DU 03/10/2021 
54290.1 ST ARNOULT FC 78 12 / YVELINES US 12 
Le club de ST ARNOULT demande l’inversion de la rencontre car il 
reçoit également le match de CY VETERANS sur le même terrain à la 
même heure. 
Accord de YVELINES US. 
Accord de la Commission, et elle précise que ST ARNOULT reste 
club recevant donc doit gérer la tablette. 
 

VETERANS 
 

D5-A DU 10/10/2021 
53528.1 BOUAFLE/FLINS ENT. 11 / GUERVILLE ARNOUVILLE 12 
Suite à la fermeture des rues et parking d’accès au stade, BOUAFLE 
demande le report du match. 
Suite au courrier de la mairie de Bouafle, la Commission dit 
match à jouer le 31.10.21. 

 
COUPE DES YVELINES U16 

 
CY DU 03/10/2021 
54662.1 MAUREPAS AS 2 / ESSARTS LE ROI AGS 1 
Suite à 3 matchs en même temps, MAUREPAS demande à inverser 
cette rencontre, en accord avec le club des ESSARTS. 
La Commission donne accord et précise que MAUREPAS reste 
club recevant concernant la FMI. 

 
U16 

 
D4-D DU 26/09/2021 
52823.1 HOUDAN/VESGRE 2 / VILLEPREUX FC 1 
L’entente HOUDAN/VESGRE a appris par mail le vendredi à 17h que 
les équipes exemptes le 1er jour de championnat entraînaient le report 
des matchs des équipes inférieures. En l’occurrence, l’équipe U14 1 
en D3-C n’a pas joué car l’équipe adverse, MAUREPAS AS 2 a eu 
sont matche reporté, dû à l’équipe 1 de MAUREPAS exempte. Le 
forfait de l’équipe U16 était dû à un manque de joueurs que 
HOUDAN/VESGRE aurait pu compenser par des U14 qui ne jouaient 
pas. 
Le club demande donc de prendre en considération ces éléments et 
de reporter la rencontre à la place du forfait. 
La Commission annule votre forfait et décide de reprogrammer le 
match à une date ultérieure. 
 

U14 
 
D4-D DU 25/09/2021 
53287.1 BAILLY NOISY SFC 2 / REGION HOUDANAISE FC 2 
Ce match ayant été reporté ce week-end en raison du match d’une 
équipe supérieure du même club, les clubs proposent de jouer cette 
rencontre le 02.10.21 (forfaits généraux des adversaires respectifs) ou 
le 09.10.21 (pas de 1er tour de Coupe du Comité). 
La Commission décide match à jouer le 09.10.21. 
 
D3-B DU 02/10/2021 
53124.1 HOUILLES AC 3 / ST GERMAIN EN LAYE 1 
Le club de ST GERMAIN EN LAYE s’est mis d’accord avec le club de 
HOUILLES AC pour reporter la rencontre au 06.11.21 car le coach 

était indisponible. 
La Commission ne peut donner son accord pour ce report car le 
motif n’est pas valable. 
 

DEMANDES DE MODIFICATIONS 
ANNUELLES 

 
541004 HOUILLES SO 
Le club demande de faire jouer les U14 D4-B à 14h30 car léducateur 
travaille le matin et ne peut être présent qu’à partir de 14h. 
Compte tenu du motif invoqué la Commission ne peut donner son 
accord pour une dérogation annuelle. 
Cependant vous pouvez faire des demandes de modifications 
Footclubs pour avoir l’accord des clubs adverses. 

 
530264 VIROFLAY USM 
Le club rencontre des conflits d’horaires dans la programmation des 
matchs car certaines alternances n’ont pas pu être respectées à 
100%. VIROFLAY demande donc de faire jouer les U18D3-C à 11h au 
lieu de 13h sur les dates suivantes : 
 
 10/10/21 
 12/12/21 
 23/01/22 
 13/03/22 
 10/04/22 
 15/05/22 
 22/05/22 
 
La Commission donne son accord. 
 

SUSPENSIONS DE TERRAINS 
SENIORS 

 
D5-C DU 04/10/2020  
52985.1  FONTENAY FLEURY FC 2 / MAISONS-LAFFITTE FC 2  
Transmis de la commission de discipline en instruction infligeant une 
suspension de terrain du stade René Descartes 2 à FONTENAY LE 
FLEURY pour 4 matches fermes dont 2 avec sursis pour l’équipe 
SENIORS 2 de FONTENAY FLEURY évoluant en D5 C. 
Cette suspension sera effective pour le début de saison 
2021/2022.   
 
La Commission rappelle que le club doit proposer au moins 15 jours 
avant la date du match le terrain sur lequel se déroulera le match 
avec l’accord du propriétaire du terrain.  
 
 
Le terrain proposé : 
doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui 
de la compétition disputée ; 
ne peut être situé sur le territoire : 

rappelé juste avant, puisque les reports sont acceptés 
uniquement pour les matchs se déroulant à domicile et le jour du 
déroulement du match de Coupe Nationale. 

 
500776 MEULAN CN 
La Commission prend note du courrier de la mairie de Bouafle 
attestant de la mise à disposition des installations. 
 
530264 VIROFLAY USM 
Le club rencontre des conflits d’horaires dans la programmation des 
matchs de ce week-end car certaines alternances n’ont pas pu être 
respectées à 100%. VIROFLAY demande donc les changements 
suivants : 
 
CY U16 DU 03/10/21 
54675.1 VIROFLAY USM 2 / MESNIL LE ROI AS 1  
Passe de 13h à 11h 
 
CY U16 DU 03/10/21 
54708.1 VIROFLAY USM 1 / ST GERMAIN EN LAYE 2 
Reste à 13h 
 
CY U18 DU 03/10/21 
54806.1 VIROFLAY USM 1 / CHATOU AS 2  
Passe de 13h à 15h 
La Commission donne son accord. 
 

DEMANDES  
 

COUPE DES YVELINES SENIORS 
 

CY DU 03/10/2021 
54776.1 LFC MAGNANVILLE 1 / GARGENVILLE STADE 1  
Le club des Lions de Magnanville a un match de Coupe Gambardella 
sur le même terrain à 14h30 et propose donc de jouer cette rencontre 
à 17h. 
En attente de l’accord écrit de GARGENVILLE avant Vendredi 
1er Octobre à 12h. 
Sinon le match est inversé pour être joué à la même date mais sur 
les installations de GARGENVILLE. 
Si GARGENVILLE ne peut pas recevoir le 03/10/21, la rencontre 
est reportée au Jeudi 14/10/21 à 20h sur les installations de 
GARGENVILLE (LFC MAGNANVILLE restant club recevant pour la 
FMI). 

 
SENIORS 

 
D5-C DU 10/10/2021 
50724.1 FONTENAY FLEURY FC 2 / CHAMBOURCY ASM 2 
Le club de FONTENAY LE FLEURY nous précise que 
CHAMBOURCY accepte d’inverser la rencontre dans le cadre de la 
sanction du match à huit clos des SENIORS B. 
La Commission précise que la sanction est une suspension de 
terrain et non un match à huit clos. Par conséquent le match ne 
peut être inversé. La Commission vous demande de trouver un 
autre terrain respectant les critères cités dans la rubrique 
« SUSPENSION DE TERRAIN » dans le suite du PV. 
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clos. 
Dans le cas contraire les matchs seront perdus par pénalité (art 
40 alinéa 6 du RS du DYF). 
 
La Commission désigne les matches suivants : 
 
D3-A  DU 10/10/2021 
50298.1 ST GERMAIN EN LAYE 1 / LIMAY ALJ 2  
 
D3-A  DU 14/11/2021 
50312.1  ST GERMAIN EN LAYE 1 / USBS EPONE 2 
 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE 
ANNEXE 11 DU R.S DU D.Y.F 

RUBRIQUE « PROCEDURE D’EXCEPTION » 
 

La FMI est obligatoire pour les compétitions à 11 du District des 
Yvelines de Football. 
 
En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI 
sera examinée par la Commission d’Organisation des 
Compétitions du DYF, sur rapport de l’arbitre, et sera susceptible 
d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. (cf. Annexe 11 du R.S du D.Y.F, rubrique 
« Sanctions »). 

 
SENIORS 

 
D3-B DU 26/09/2021 
50360.1 VOISINS F.C. 2 / VILLEPREUX F.C. 1 
Pris note du rapport de VOISINS. Remerciements pour les 
explications. 
 
D4-C DU 26/09/2021 
50554.1 MAUREPAS AS 2 / GUYANCOURT ES 2 
Pris note du rapport de MAUREPAS. La Commission sanctionne 
l’équipe de GUYANCOURT ESG d’un avertissement et d’une amende 
de 30€. 
 
D5-A DU 26/09/2021 
50073.1 VAUXOISE ES 2 / JUZIERS FC 1 
Pris note du rapport de JUZIERS. La Commission sanctionne l’équipe 
de VAUXOISE d’un avertissement et d’une amende de 30€. 
 

VETERANS 
 

D1-U DU 26/09/2021 
51033.1 MEULAN C.N. 11 / ACHERES C.S. 11 
Pris note du rapport de l’arbitre officiel. La Commission sanctionne 
l’équipe de MEULAN d’un avertissement et d’une amende de 30€. 
 
 
 
D3-A DU 19/09/2021 
51316.1 AUBERGENVILLE F.C. 12 / ENT. GALLY MAULDRE 11 
Pris note du courrier de AUBERGENVILLE. 
 
D5-A DU 19/09/2021 
53513.1 MEULAN C.N. 12 / VERNEUIL PORTUGAIS 12 
Pris note du rapport de Portugais de Verneuil. La Commission 

sanctionne l’équipe de Portugais de Verneuil d’un avertissement et 
d’une amende de 30€. 
 

U16 
 

U16 D4-A DU 26/09/2021 
53626.1 MUREAUX O.F.C. LES 3 / ENT. GALLY MAULDRE 2 
Pris note du rapport de LES MUREAUX. La commission sanctionne 
l’équipe de LES MUREAUX d’un avertissement et d’une amende de 
30€. 
 

U14 
D3-A DU 25/09/2021 
53174.1 ROSNY S/SEINE C.S.M. 1 / CARRIERES GRESILLONS 1 
Pris note du rapport de ROSNY. La Commission sanctionne l’équipe 
de CARRIERES GRESILLONS  d’un avertissement et d’une amende 
de 30€. 
 
D4-A DU 25/09/2021 
53431.1 VAUXOISE ES 1 / GUERVILLE ARNOUVILLE 1 
Pris note du rapport de VAUXOISE. La Commission sanctionne 
l’équipe de VAUXOISE d’un avertissement et d’une amende de 30€. 
 

DEMANDE DE RAPPORT 
 

SENIORS 
D5-A DU 26/09/2021 
50071.1 FONTENAY ST PERE AS 2 / ISSOU AS 2 
La Commission demande à Fontenay St Père un rapport concernant la 
non utilisation de la FMI. 

 
VETERANS 

 
D1-U DU 19/09/2021 
51025.1 CHAMBOURCY ASM 11 / BOUGIVAL FOOT 11 
RAPPEL 
Pris note du rapport de BOUGIVAL. La Commission est en attente du 
rapport de CHAMBOURCY concernant la non utilisation de la tablette. 
 
 
D4-B DU 26/09/2021 
51520.1 VELIZY ASC 12 / ST GERMAIN EN LAYE 11 
Pris note du rapport de VELIZY. 
La Commission demande à VELIZY  un rapport plus détaillé 
concernant la non utilisation de la tablette. 

 
U18  

D3-A DU 26/09/2021 
52072.1 ROSNY S/SEINE C.S.M. 1 / GUERVILLE ARNOUVILLE 1 
La Commission demande aux deux clubs un rapport concernant la non 
utilisation de la FMI. 
 
 
 
 
 

 de la commune où se trouve le siège social du club, 

 d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, 
même en entente, 

 d’une commune se trouvant à moins de 10 kilomètres des limites de 
la commune où se trouve le siège social du club, 

 d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du 
département des Yvelines. 

La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir 
lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont réglés par 
le club sanctionné, lequel doit assurer un service suffisant pour 
l’application des dispositions pré-citées. 
Le terrain doit se trouver à plus de 10km des limites de la commune ou 
se trouve le siège social du club (art 40 alinéa 7 du RS du DYF). 
 
La Commission désigne les matches suivants :  
 
D5-C DU 10/10/2021 
50724.1 FONTENAY FLEURY FC 2 / CHAMBOURCY ASM 2 
 
D5-C DU 14/11/2021 
50737.1 FONTENAY FLEURY FC 2 / ST CYR AFC 1 
 

MATCHES A HUIS CLOS 
SENIORS 

 
D3-A DU 25/10/2020 
50558.1 ST GERMAIN EN LAYE 1 / SARTROUVILLE ES 2 
Transmis de la commission de discipline en instruction infligeant  
6 matches à huis clos dont 3 avec sursis pour l’équipe SENIORS 1 
du club de ST GERMAIN EN LAYE évoluant en D3 A au Stade de la 
Colline du Bel Air. 
La Commission rappelle qu’en cas de match à huis clos, seules 
sont admises dans l’enceinte du stade les personnes suivantes : 
 
 Les dirigeants des deux clubs, porteurs de leur licence F.F.F., 

les dirigeants du club recevant devront être présents en 
nombre suffisant pour assurer l’organisation et le bon 
déroulement de la rencontre à huis clos,  

 Les officiels désignés par le District,  
 Les joueurs des équipes en présence, qui seront inscrits sur la 

feuille de match,  
 Toute personne réglementairement admise sur le banc de 

touche,  
 Les journalistes porteurs de leur carte officielle, 
 Le propriétaire, le gardien et/ou responsable de la 

maintenance de l’installation sportive. 
Dans tous les cas, les clubs concernés, organisateur et visiteur, 
ont chacun l’obligation de soumettre, à l’approbation de la 
Commission d’Organisation compétente, par écrit, au plus tard le 
mardi à 12 H précédant la rencontre, une liste de personnes 
(comportant leur identité, numéro de licence et fonction) 
susceptibles, en ce qui les concerne, d’assister au match à huis 


